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Annexe II

Un plan  de  prévention  des  risques
miniers prévus à l’article L. 174-5 du
code minier

☐ ☒  

Autre protection ☒ ☐
Au sein de la commune se situe 1
Plan National d’Action :
PNA Chiroptère.

5.3 Le ou les secteurs qui font l’objet de la procédure donnant lieu à la saisine se
situent dans ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un  site  désigné  Natura  2000  en
application  de  l’article L. 414-1  du
code  de  l’environnement  (ZICO,
ZPS, ZSC) ☐ ☒

La zone Natura 2000 la plus proche
est  située  à  1  km  de  la  limite
communale : FR9112010 « Piège et
collines du Lauragais ».
Cependant, elle n’est située au sein
d’aucun  périmètre  de  projet  de  la
modification n°3.

D’un cœur de parc national délimité
en application de l’article L. 331-2 du
code de l’environnement

☐ ☒  

D’une  réserve  naturelle  ou  un
périmètre de protection autour d’une
réserve  institués  en  application,
respectivement,  de  l’article L. 332-1
et des articles L. 332-16 à L. 332-18
du code de l’environnement

☐ ☒  

D’un  site  inscrit  ou  classé  en
application  des  articles L. 341-1  et
L. 341-2 du code de l’environnement

☒ ☐

3 sites  classés  et  1  site  inscrit  se
situent  dans  ou  à  proximité  d’un
secteur  à  projet  de  la  modification
n°3 : 

- Le  Site  inscrit  « Moulin  du
Pech et ses abords » ;

- Le  site  classé  « L’Arboretum
des cheminières » ;

- Le  site  classé  « Canal  du
Midi » ;

- Le  site  classé  « Paysages
Canal du Midi »

D’un  site  patrimonial  remarquable
créé  en  application  des
articles L. 631-1 et L. 632-2 du code
du patrimoine

☒ ☐

Les projets de la modification situés
au  sein  ou  à  proximité  du  Site
Patrimonial  Remarquable  de
Castelnaudary  (ZPPAUP  –
01/04/2011) :

- L’OAP du site de Narcissou /
Donadéry (en création) ;

- L’OAP  Narcissou  (en
modification) ;

- Les  évolutions  du  règlement
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autorisant  le  changement  de
destination  des  rez-de-
chaussée  commerciaux  en
secteur U1.

D’un  abord  des  monuments
historiques  prévus  aux
articles L. 621-30  et  L. 621-31 du
code du patrimoine

☒ ☐

Sauf  le  périmètre  de  protection
historique  du  Château  du  Castelet
des  Crozes,  les  périmètres  de
protection  des  monuments
historiques,  évoqués
précédemment,  sont  situés  au
centre historique de Castelnaudary.

Les projets de la modification situés
au  sein  ou  à  proximité  d’un
périmètre  de  protection  des
monuments historiques sont : 

- L’OAP Narcissou /  Donadéry
(existante) ;

- L’OAP Narcissou /  Donadéry
(création) ;

- Les  évolutions  du  règlement
autorisant  le  changement  de
destination  des  rez-de-
chaussée  commerciaux  en
secteur U1.

D’une  zone  humide  prévue  à
l’article L. 211-1  du  code  de
l’environnement

☐ ☒
 

D’une trame verte et bleue prévue à
l’article L. 371-1  du  code  de
l’environnement  (préciser  réservoir
de  biodiversité  et/ou  corridor
écologique)

☒ ☐ Hormis  le  Canal  du  Midi,  identifié
comme  corridor  écologique  de  la
Trame verte et bleue (TVB) et situé
à  proximité  de  l’OAP  Narcissou  /
Donadéry  (en  cours  de  création)
ainsi  que  de  l’OAP  Narcissou  (en
cours de modification), le  projet  de
modification  n°3  ne  s’inscrit  dans
aucun périmètre de la TVB. 
Aucune  parcelle  concernée  par  la
modification n°3 ne se situe dans un
réservoir  biologique  ou  corridor
écologique.
Les  deux  secteurs  sont  situés  en
limite  du  canal  du  Midi,  identifié
comme  corridor  écologique
aquatique  et  grand  écosystème
dans le cadre de la trame verte et
bleue du SCOT Pays Lauragais.
Les deux secteurs ayant des milieux
relativement  différents,  semblent
peu fonctionnelles d’un point de vue

20



Annexe II

de la trame verte et bleue locale.

D’une ZNIEFF (préciser type I ou II)
prévue à l’article L. 411-1 A du code
de l’environnement

☐ ☒  

D’un espace naturel sensible prévu à
l’article L. 113-8  du  code  de
l’urbanisme

☒ ☐

Un  ENS  est  situé  sur  le  territoire
communal  de  Castelnaudary  :  il
s’agit du « Canal du Midi ». Cet ENS
est  caractérisé  par  un  milieu
aquatique  ainsi  que  les  abords
arborés  du  canal,  et  accueille  un
cortège  faunistique  et  floristique
associés  aux  milieux  humides  et
aquatiques,  ainsi  que  des  espèces
généralistes.
Le  secteur  de  l’OAP  du  site  de
Narcissou  /  Donadéry  est
légèrement  située,  au  nord,  dans
l’emprise  de  cet  ENS.  Cependant,
l’OAP prévoit  la  préservation  de la
frange  Nord  du  futur  quartier  qui
constitue  un  marqueur  fort  du
paysage local.

D’un espace concerné par :
- un arrêté de protection de biotope 
prévu à l’article R. 411-15 du code 
de l’environnement ; 
- un arrêté le listant comme un site 
d'intérêt géologique prévu à 
l’article R. 411-17-1 du même code ;
- un arrêté le listant comme une zone
prioritaire pour la biodiversité prévue
à l’article R. 411-17-3 du même code

☐ ☒  

D’un  espace  boisé  classé  prévu  à
l’article L. 113-1  du  code  de
l’urbanisme, une forêt  de protection
prévue  à  l’article L. 141-1  du  code
forestier

☒ ☐

4  projets  de  changement  de
destination  sont  situés  à  proximité
d’un EBC :
- Projet BES ;
- Projet ROUX ;
- Projet ARMENGAUD ;
- Projet MAUBUISSON.

D’un  secteur  délimité  par  le  plan
local  d'urbanisme en  application  de
l’article L. 151-19  du  code  de
l’urbanisme

☐ ☒  

D’un  secteur  délimité  par  le  plan
local  d'urbanisme en  application  de
l’article L. 151-23  du  code  de
l’urbanisme

☐ ☒  

Autre protection ☒ ☐ Au sein de la commune se situe 1
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Plan National d’Action :
PNA Chiroptère.

5.4  Des constructions à  usage d’habitation ou des  établissements recevant  du
public sont-ils prévus dans des zones de nuisances (nuisances sonores, qualité de
l’air, pollution des sols, etc.) ?

☐Oui
☒Non   

Si oui, précisez :

 

6. Auto-évaluation

L’auto-évaluation doit  identifier les effets potentiels de la procédure qui fait l’objet du
présent formulaire compte-tenu de sa nature, de sa localisation – c’est-à-dire en prenant
en  compte  la  sensibilité  du  territoire  concerné  -  et  expliquer pourquoi  la  procédure
concernée n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement.

Se  reporter  à  la  rubrique  6  de  la  notice  explicative  pour  le  détail  de  la  démarche
permettant l’auto-évaluation. Fournir une note détaillée en annexe (cf. point 8).

7. Autres procédures consultatives

7.1 Date prévisionnelle de transmission du projet aux personnes publiques 
associées

Notification aux PPA envisagées le 25 juillet 2025

7.2 Autres consultations envisagées (consultations obligatoires et facultatives)

 

7.3 Procédure de participation du public envisagée

- enquête publique      
☒Oui 
☐Non

- participation du public par voie électronique     
☐Oui
☒Non

- enquête publique unique organisée avec une ou plusieurs autres procédures 
☐Oui
☒Non   

Si oui, préciser lesquelles

 

- autre, préciser les modalités

 

22



Annexe II

8. Annexes

8.1 Annexes obligatoires

1 Dossier de révision, modification ou mise en compatibilité du PLU (comprenant 
notamment, le cas échéant, l’exposé des motifs des changements apportés)

☒

2 Documents graphiques matérialisant la localisation des secteurs du territoire 
concernés par la procédure soumise à l’avis de l’autorité environnementale et 
comportant des zooms qui permettent de localiser et identifier les secteurs avant
et après mise en œuvre des opérations (rubrique 2.5).  

☒

3 L’auto-évaluation (rubrique 6) ☒

4 Version dématérialisée du document mentionné dans les rubriques 2.3, 4.3.2,
4.4, 4.5 et 4.6 lorsqu’il n’est pas consultable sur un site Internet

☐

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le déposant

Veuillez  préciser  les  annexes  jointes  au  présent  formulaire,  ainsi  que  les  rubriques
auxquelles elles se rattachent

 

9. Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   

(personne publique responsable)

Fait à Castelnaudary le, 25/07/2025

Nom MAUGARD Prénom Patrick

Qualité Maire

Signature
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